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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Parakou du 03 avril 2017, 

ènregistrée à son secrétariat le 05 avril 201 7 sous le numéro 

0631/078/REC-18, par laquelle monsieur Christophe ARALE, 

demeurant à Parakou, BP 673 Parakou, introduit devant la haute 

Juridiction un recours contre monsieur Patrice Guillaume 

Athanase TALON, Président de la République, pour violation de 

son serment; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport et le 

requérant en ses observations à l'audience plénière du 

14 février 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant développe, sur le fondement des 
articles 41, 53 et 59 de la Constitution que le Président de la 
République, ne respecte pas les décisions de la Cour 
constitutionnelle ; qu'il s'est abstenu de réinstaller dans leurs 
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